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LA RÉUNION Valeur 2013
Terres à canne dominante minima maxima

Littoral Ouest et Sud irrigué
Hauts du Sud-Ouest
Pentes du Tampon Saint-Joseph
L'Est
Le Nord
Les Brûlés

Terres d'élevage
Hauts de l'Ouest
Les Plaines

Autres terres
Hauts de l'Ouest
Les Cirques

Arrêté du 17 juillet 2014 portant fixation du 
barème indicatif de la valeur vénale 
moyenne des terres agricoles en 2013 
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Source : Safer-DAAF/SSP-Terres d'Europe-
SCAFR.
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